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32/ 165. Renforcement des activi tes operationnelles 
dans le domaine du developpement industriel 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 2152 (XXI) du 17 novembre 
1966, relative a l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3086 (XXVlll) du 
6 decembre 1973, dans laquelle elle a appuye la recom
mandation figurant dans la decision Ill (VII) du Conseil 
du developpement industriel, en date du 14 mai 197387 , 

et visant a accroitre le nombre des conseillers hors siege 
pour le developpement industriel, et sa resolution 
31/162, en date du 21 decembre 1976, relative au renfor
cement des activites operationnelles dans le domaine 
du developpement industriel, 

Considerant la necessite de renforcer la presence 
hors siege de J'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, 

I. Recommande d'augmenter le nombre des con
seillers hors siege pour le developpement industriel afin 
de permettre a l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel de maintenir hors siege une 
presence effective dans les pays en developpement qui 
beneficient de ses programmes operationnels; 

2. Prie le Directeur executif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel de 
presenter au Conseil du developpement industriel un 
rapport sur les moyens d'accroitre l'efficacite du role 
des conseillers hors siege pour le developpement indus
triel dans les programmes d'assistance de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement indus
triel en faveur des pays en developpement; 

3. Prie en out re le Directeur executif de soumettre 
au Secretaire general une etude du mode de finance
ment des services des conseillers hors siege pour le 
developpement industriel et de la maniere dont le cout 
de ces conseillers devrait etre impute sur le budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour at
teindre, a la date la plus rapprochee possible, le nombre 
de conseillers hors siege pour le developpement indus
triel envisage dans la decision III (VII) du Conseil du 
developpement industriel; 

4. Recommande au Secretaire general de lui 
soumettre a sa trente-troisieme session, sur la base de 
l'etude demandee au paragraphe 3 ci-dessus, des 
previsions de depenses correspondantes. 
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32/166. Foods des Nations Unies pour le developpe
ment industriel 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 31/202 du 22 decembre 1976. 
dans laquelle elle a decide de creer un Fonds des Na
tions Unies pour le developpement industriel, 

Gardant presentes a I' esprit Jes dispositions relatives 
au Fonds des Nations Unies pour le developpement 
industriel figurant aux paragraphes 72 et 73 du Plan 

87 Ibid., vingt-huitieme session. S11pp'1;111ent n" /6 (A/9016). 
annexe II. 

d'action concernant le developpement et la cooperation 
industriels 88 adopte par l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel lors de sa 
deuxieme Conference generale, tenue a Lima du 12 au 
26 mars 1975, que l'Assemblee generate a approuvees a 
sa septieme session extraordinaire par sa resolu
tion 3362 (S-VII) du I 6 septembre 1975, 

Tenant compte des decisions pertinentes adoptees 
par le Conseil du developpement industriel a sa on
zieme session89 , 

1. Approuve la decision du Conseil du developpe
ment industriel selon laquelle le niveau souhaitable des 
ressources du Fonds des Nations Unies pour le deve
loppement industriel serait de 50 millions de dollars des 
Etats-U nis par an90

; 

2. Demande a tousles Etats de verser chaque an nee 
des contributions volontaires aussi importantes que 
possible au Fonds des Nations Unies pour le develop
pement industriel de fa~on a permettre d'atteindre le 
niveau mentionne au paragraphe 1 ci-dessus. 
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32/ 167. Conference des Nations Unies sur la constitu
tion de I'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel en institution 
specialisee 

L' Assemhlee genhale, 

Rappe/ant la Declaration et le Plan d'action de 
Lima91 concernant le developpement et la cooperation 
industriels, adoptes lors de la deuxieme Conference 
generate de l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, tenue a Lima du 12 au 
26 mars 1975, en particulier la decision tendant a faire 
de !'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel une institution specialisee, 

Rappe/ant egalement le cadre etabli aux termes de 
ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, 3281 (XXIX) · du 12 de
cembre 1974, contenant la Charle des droits et de
voirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, 

Rappe/ant en outre la resolution 2113 (LXIII) du 
Conseil economique et social, en date du 4 aout 1977, 
relative a la convocation d'une conference de 
plenipotentiaires sur l'acte constitutif de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel en 
tant qu 'institution specialisee, 

Prenant note du paragraphe 184 du rapport du Con
seil du developpement industriel sur sa onzieme ses
sion92 qui fait etat de la convocation d'une conference 
de plenipotentiaires sur la constitution de l'Organisa-
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